
 

MAIRIE  
du lundi au vendredi  

9 h 00 -12 h 00 / 13 h 30 -17 h 30 
samedi 9 h 30 - 12 h 00. 

 

 

PERMANENCES DU MAIRE 
sur rendez-vous  

du lundi au vendredi  
de 9 h 00 à 18 h 00 

le samedi de 10 h 00 à 12 h 00 
 

LES ADJOINTS  
reçoivent sur rendez-vous.  

 

AGENCE POSTALE 
02.98.68.07.00 

du lundi au vendredi   
9 h 00 à 12 h 00 

levée du courrier 15 h 30   
le samedi 10 h 30 

 

BIBLIOTHEQUE 
02.98.68.25.34 

Mercredi 14 h 00 - 16 h 00 
Samedi 10 h 00 - 12 h 00 

Dimanche 10 h 00 - 12 h 00 
 

DECHETTERIE 
02.98.68.99.99 

8 h 30 -  12 h 00 / 13 h 30 - 18 h 00 
 

MEDECIN 
Dr PICHARD, 1 rue du Bugn 

02.98.68.38.69 
Visites à domicile le matin 

Consultations de 16 h 30 à 19 h 00 
(autres horaires sur rendez-vous ) 

 
MEDECIN DE GARDE : 15 SAMU 

 
POMPIERS  18 - Portable 112 

 
GENDARMERIE : 17 

 

 

SALLES ET MATERIEL 

Réservations auprès de la Mairie 

 
 

 

 
Mairie de Bodilis 

Téléphone : 02.98.68.07.01 

Fax : 02.98.68.91.24 

Site : bodilis.org 

Adresse mail :  

bodilis.commune@bodilis.org 

Keleier  

Bulletin municipal d’octobre 2009 

 
Keleier        

       Bodilis 

Avis d’enquête publique  

EARL GUILLERM MORIZUR, Langeoguer - PLOUGAR : En vue d’obtenir l’autorisation 
d’extension dans le cadre du dispositif de restructuration externe, de l’élevage porcin exploité à 
«Langeoguer». Effectif après projet (augmentation de 1466 animaux équivalents) : 340 porcs 
reproducteurs, 2840 porcs charcutiers et cochettes non saillies, 1600 porcelets en post-sevrage. 
Le dossier restera déposé à la mairie de PLOUGAR, du 21 septembre au 21 octobre aux jours et 
heures d’ouverture habituels des bureaux.  

Repas du C.C.A.S.:  
La municipalité et le C.C.A.S. de la Commune invitent toutes les personnes âgées de 65 ans et 
plus au repas qui sera servi à la Maison pour Tous, le samedi 17 octobre à 12 heures. Les 
conjoints des invités ayant moins de 65 ans peuvent également y participer, moyennant une 
participation de 10 euros. Les inscriptions sont à faire pour le lundi 05 octobre au plus tard, 
soit auprès de la Mairie, soit auprès du Club des aînés.  

Concours «Un des meilleurs ouvriers de France» 2009-2011 
...Votre métier est une passion ? Relevez le défi : en devenant « un des Meilleurs ouvriers de 
France », diplôme reconnu dans le Monde entier...19 groupes de métiers ouverts. Inscriptions 
jusqu’au 31 décembre 2009. Renseignements complémentaires en Mairie ou sur le site : 
www.meilleursouvriersdefrance.org. 

Journée du citoyen  
Les jeunes, filles et garçons, doivent se 
faire recenser à leur 16e anniversaire. Une 
attestation de recensement leur sera re-
mise. Elle sera nécessaire et obligatoire 
pour les concours, examens, permis de 
conduire… Sont actuellement concernés, 
les jeunes nés en OCTOBRE 1993.  Se 
présenter en mairie muni du livret de fa-
mille et de la carte nationale d’identité. 

Vérification 
  

La lyonnaise des eaux va effectuer une vérification 
des poteaux incendie  à  partir  du  lundi  5 octobre  
(1 semaine).  
Consécutivement aux manœuvres des poteaux, il 
est procédé à des purges. Généralement, la qualité 
de l’eau se rétablit vite, dans un délai de 3 à 4 heu-
res après la manœuvre. Toutefois, si le phénomène 
devait persister, contactez le 0810 398398. 

des poteaux incendie  

Inscriptions sur les listes électorales 2010 
Les personnes non inscrites, ou nouvellement arrivées sur la commune sont invitées à s’inscrire 
sur les listes électorales avant le 31 décembre 2009. Se munir d’une pièce d’identité et d’un 
justificatif de domicile. Les jeunes de 18 ans, inscrits d’office, recevront un courrier à leur do-
micile. Ceux qui ne l’auraient pas reçu devront effectuer leur inscription en mairie. 

Distinction 
Michel ROUDAUT, Maire-adjoint, s’est vu remettre la médaille Ré-
gionale Départementale et Communale, échelon argent par Monsieur 
le Préfet du Finistère, le mardi 15 septembre.  
Voulue  depuis  cette  année  par  Monsieur  le  Préfet,  la cérémonie a  
réuni  à  Quimper,  26  récipiendaires  du Finistère ayant exercé durant  
20 ans, des fonctions d’élus.  
Nos félicitations ! Nous aurons l’occasion de fêter Michel dans la 
commune lors de la cérémonie des vœux. 

SPANC 
Le contrôle des installations d’assainissement individuelles existantes suit son cours. 589 instal-
lations sont à vérifier. Au 30 septembre, 231contrôles sont planifiés et réalisés, sauf report par 
le propriétaire. Un nouveau point sur l’évolution de l’opération sera fait ultérieurement. 



PERMANENCES 

 

 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

CLIC :  
Informations sociales pour les personnes de 
plus de 60 ans et leur famille. 1 rue le Scoué-
zec à LANDIVISIAU. Tél. 02.98.68.49.85. 
antennecliccoordinatrice@yahoo.fr 

 
 

VIE PAROISSIALE : 
Messe le 1er dimanche du mois à 10h30, 

ADAL le 5ème dimanche à 10h30 
.Permanence : M LE GALL Emile 

02.98.24.99.05 

 
 
 
 

VIE DES ASSOCIATIONS 

ETAT CIVIL 

Naissances :  
- Amélie ABGRALL, 22 rue Notre Dame. 
- Marion MINGANT, 7 Kérichen.  
Mariage :  
- Frédéric GOURVES, SAINT-DIVY (29) et   
  Laetita LE NAN, Lambert ; 
- Bertrand BELDA, BORDEAUX et Julie  
  MIOSSEC, 15 hameau de Créac’h Guial. 

Décès : 
- Marie Thérèse QUENTRIC veuve PERAN,  
  1 rue de la B.A.N.  

       Club des aînés  
                 Le secteur du Ponant  
organise un Kig ha Farz  à Plouné-
venter le 7 octobre. Veuillez vous 
inscrire auprès de vos dirigeants  
avant le samedi 3 octobre. 

AGENDA DU MOIS 
7 octobre : Kig ha Farz des aînés ruraux à 
Plounéventer . 
17 octobre : Repas du CCAS à 12h, Mai-
son pour Tous  
18 octobre : Foire aux puces et aux jouets 
organisé par l’APEL de l’école de 9h à 18h, 
salle omnisports.  
24 octobre : Raclette géante organisée par 
le Comité de Jumelage, à partir de 19h30, 
salle omnisports. 
 

 
 
MISSION LOCALE  RURALE  
Accompagnement des jeunes de 16 à 25 ans 
à la recherche d’un emploi. Permanence 
vendredi 23 octobre 9h-10h30 à la Mairie 
de BODILIS. Tél. : 02.98.68.67.64. 
 

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES 
jeudis 1, 15, 29 octobre, 9h-12h à BODILIS 
Temps d'éveil : à Landivisiau le 2,   
à Plouvorn le 6, à Plouneventer le 8. 
Soirée à thème, Parents/Professionnels :  
comment être cohérents dans les limites que 
l’on pose au jeune enfant ? le  8 octobre, 20h, 
salle Y.Quéguiner, Landivisiau. Gratuit, 
ouvert à tous. Avec l’intervention de Mme 
Davoust, sociologue, spécialiste des ques-
tions d’enfance et de jeunesse.  
02.98.24.97.15 adaje-landivisiau@wanadoo.fr 
 

CONSEIL GENERAL 
Monsieur TIGREAT Georges, Conseiller 
Général, tiendra sa permanence le jeudi 8 
octobre de 10 h à 12 h à la Mairie de BODI-
LIS. 

URBANISME 
Permis de construire : 
- POSTEC Gérard, Croas ar Sant, maison     
   d’habitation ; 
- BLONCE Jean Yves, 8 Kerichen, maison  
   d’habitation ; 
- JAILLET Michael, 7 rue de l’ancienne  
   Forge, extension  maison d’habitation ; 
- CAROFF Nicolas, Penguilly, maison  
   d’habitation. 

Déclarations préalables :  
- GROUVEL Elisabeth, Lanven, abri de jardin 
- DONVAL Jean, Kerriergars, abri de jardin. 

Permis de détention de chiens dangereux 
La loi 2008-582 du 20 juin 2008 oblige les propriétaires ou les détenteurs de chiens d’attaque 
(1ère catégorie) et de chiens de garde et de défense (2ème catégorie) à obtenir un permis de 
détention au plus tard le 31 décembre 2009. La délivrance de ce permis par les maires est su-
bordonnée à la production des pièces suivantes :  
∗ pour le demandeur : une attestation spéciale d’assurance garantissant la responsabilité civile 

et une attestation d’aptitude à la détention d’un chien de 1ère ou 2ème catégorie, délivrée 
après suivi d’une formation. 

∗ Pour l’animal : un certificat d’identification, un certificat de vaccination, un certificat vétéri-
naire de stérilisation (chiens de 1ère catégorie) et une évaluation comportementale effectuée 
par un vétérinaire habilité (à effectuer lorsque le chien a entre 8 et 12 mois). 

  L’évaluation devait être pratiquée pour les chiens de 1ère catégorie avant le 21/12/2008 et     
  pour les chiens de 2ème catégorie avant le 21/12/2009. précisions disponibles en mairie.  
Les dispositions de l’article L211-14 du code rural autorisent le Maire, en cas de défaut de per-
mis de détention et après mise en demeure sans effet, à faire placer le chien dans un lieu de dé-
pôt adapté et faire procéder sans délai à son euthanasie. 

 Jumelage Bodilis - Holbeton 
 

              Reprise des cours d’anglais : Noëlle LE ROY remet son expérience  
à votre service. Les personnes désirant suivre les cours doivent la contacter au 02.98.24.92.16.  
Réunion du comité  le  09 octobre à la Maison pour Tous à 20h30.  
Raclette géante Samedi 24 Octobre à la salle omnisports à partir de 19h30. Ouverte à tous.  
Les prix restent inchangés, Adulte 11€, Enfants -12 ans 5 €. Possibilité de réserver auprès de : 
Maurice DONVAL  02 98 68 49 53 - 06 09 34 36 74 ou Pierre MARTIN  02 98 68 05 21.  

 

Club de Gymnastique 
Les cours, assurés par Mme Véronique JANURA ont 
repris le mardi 15 septembre à 20 h à la Maison pour 
Tous. 2 cours d'essai sans aucun engagement sont pro-
posés. Les personnes des communes voisines sont éga-
lement bienvenues. Prévoir certificat médical et cotisa-
tion. Rsgts au 02 98 24 91 14 ou 02 98 68 08 52 (soir). 

Nouvelle association : Le Roc des Highlands 
Cette association, regroupant des musiciens qui interprètent de la musique traditionnelle celti-
que (bretonne, écossaise, irlandaise) est présidée par Mario SOARES du Canardic. Le groupe 
utilisera la salle omnisports pour ses répétitions, une fois par semaine. Ils sont six membres et 
donnent la possibilité à ceux qui le souhaitent de les rejoindre. Mario SOARES pourrait donner 
des cours de cornemuse à des jeunes ou moins jeunes qui le souhaiteraient et se dit également 
disponible pour animer les fêtes organisées sur la commune. Contact : 02.98.68.35.76 - 
02.98.24.23.62  

B.P.F.C 
Equipe A : Bon début de saison. Qualification en coupe de France contre St Servais 3 à 0, puis 
contre Berven-Plouzévédé (promotion d’honneur) 2 à 0. En championnat, ils n’ont pu se départa-
ger lors de la 1ère journée face à Plouénan, malgré une nette domination. Mais lors de la 2ème 
journée, 1ère victoire à l’extérieur face à Guiclan B 3 à 1. Pour le compte du 3ème tour de la 
Coupe de France, l’équipe était confrontée à l’équipe fanion de Guiclan qui joue 1 niveau au des-
sus. Malheureusement et malgré un très bon match très équilibré, les guiclanais joueront le pro-
chain tour, grâce à leur courte victoire 2 à 1. L’expérience a sans doute parlé. Il faudra mainte-
nant, que la jeune équipe encadrée par Cyrille Fouillard et Daniel Grall, confirme ce bon début de 
saison. 
Equipe B : Malgré des matchs amicaux très moyens, bon début de championnat pour l’équipe 
réserve qui totalise 2 victoires en 2 matchs : 4 à 1 sur Plouvorn D et 2 à 0 à Landivisiau. Il faut 
que cette équipe, emmenée par Laurent Le Gall et Yann Le Roux continue dans ce sens, car le 
groupe est plus relevé que l’année passée suite à la refonte des groupes. 
Equipe C : Début de saison plus difficile, contrairement à son habitude pour l’équipe C, qui 
après sa 1ère belle victoire sur Plounéventer par 4 à 1, a été battue 9 à 2 lors de son déplacement à 
Ploudaniel. Reste maintenant à Tony Le Jeune et Pascal Cren à motiver leur troupe. L’ambiance 
reste toujours au beau fixe et appelle certainement à de meilleurs résultats à venir. 
U19 : L’équipe U19, ancienne moins de 18 ans, a bien confirmé sa forme de début de saison en 
battant pour le compte du tour préliminaire de la coupe Gambardella, Pleyber-Christ 2 à 1. Ils 
seront amenés à rejouer contre cette équipe qui évolue dans le même championnat. Pierre Vourc-
’h, Michel Cozian et Claude Mesguen feront le nécessaire pour que cette équipe évolue au maxi-
mum, même s’ils doivent se priver d’éléments importants de l’équipe amenés à jouer en seniors. 
Foot à 11 et école de foot : La reprise se fait tout en douceur avec des alternances d’entraîne-
ments, de matchs amicaux et de tournois, afin de peaufiner au maximum la condition physique. 
Début des matchs prochainement. 



CONTACTS  

ASSOCIATIONS 
 

ADMR 02.98.29.58.73 
contact local ROZEC François 02.98.68.09.44 
 

AMIS DE LA VIERGE NOIRE 
ROLLAND Louis 02.98.68.09.43 
 

ANCIENS COMBATTANTS 
MARTIN Pierre 02.98.68.05.21 
 

A.P.E.L. (ECOLE PRIVEE) 
CREIGNOU Mikaël 02.98.24.98.95 
 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
LE GOFF Marie-Hélène 02.98.68.05.09 
 

BODILIS HAUT DEBIT 
VOURC’H Pierre 06.70.63.55.65 
 

BODILIS-PLOUGAR-FOOTBALL  CLUB 
AUFFRET Xavier 06.08.58.75.39 
 

BODILIS SPORTS CANIN 
LE RICHE Jean Pierre 02.98.68.31.18 
 

BODILIS VTT AVENTURE  
FARGEAS Stéphane 02.98.68.39.57 
 

CENTRE DE LOISIRS 
LAZENNEC Sylvia 02.98.24.81.22 
Directrice 06.69.93.83.19  
 

CLUB CYCLO   
CLOAREC J.C. 02.98.68.08.52 
 

CLUB DES AINES 
MORVAN Robert 02 .98. 68. 28. 38 
 

CLUB FEMININ 
LE GALL Valérie 02.98.24.99.25 
 

COMITE DE JUMELAGE 
DONVAL Maurice  02.98.68.49.53 
 

ECOLE PRIVEE (Directeur) 
CORRE Dominique 02.98.68.08.22 
 

GYMNASTIQUE FEMININE 
QUENTRIC Chantal 02.98.24.91.14 
 

LE ROC DES HIGHLANDS 
SOARES Mario 02.98.68.35.76 
 

O.G.E.C. (ECOLE PRIVEE) 
PERON Patrick 02.98.24.71.32 
 

PLOUGAR-BODILIS HAND 
LE GALL Géraldine 02.98.68.18.51 

 

RIVERAINS DE LA B.A.N 
ELEGÖET Louis 02.98.68.50.84 
 

SECOURS CATHOLIQUE 
CAM Augustine 02.98.68.07.28 
 

SOCIETE DE CHASSE 
FAGOT Yves 02.98.68.38.67 

 

« SPERED AR VRO » 
PICART Annie 02.98.24.74.22 
 

TENNIS CLUB  
PICART David 02.98.68.36. 
 

HALTE GARDERIE ITINERANTE  
MILLE PATTES 
06.64.22.28.14, lundi au vendredi 9h -17h  

 

 

 

AUTRES ACTIVITES 
 PROPOSEES SUR LA COMMUNE 

 
 

STEP : mercredi à 20h15, salle omnisports. 
 

GYM DOUCE : vendredi 15 h 30-16h30 MPT 
 
 

INFORMATIQUE : 
Mardi :       18h00 - 19h30  débutants 
Mercredi :    9h15 - 10h30 / 10h30 - 12 h  
                   17h30 - 19h débutants 
Jeudi :         18h00 - 19h30 débutants 
 
 

ANIM’ADOS : Animation  proposée par la 
commune aux ados de 11 à 17 ans tous les 
après-midi des vacances. 
 
 

L’ILE AUX ENFANTS : Activités corporel-
les, musicales et artistiques à destination des 
enfants en garde chez les assistantes maternel-
les à la Maison pour Tous le jeudi matin.  
 
 

BIBLIOTHEQUE 
Éveil lecture, enfants de 6 mois à 3 ans les 
vendredis 9h15-10 h (hors vacances) 
 

Plougar-Bodilis HandBall 
Programme des matchs à venir :  
Samedi 26/09 : -11 ans à Ploudaniel à 14h, -13 ans à Plougar/carantec-Taulé à 15h, -15 ans à 
Plougar/Hermine à 16h30, -17 ans exempt, seniors 1 à Plougar/Locmaria à 19h30, seniors 2 à Er-
gue-Gabéric à 18h45. Samedi 03/10 : Reprise prévue pour les -9 ans et 1er pas, -11 ans à Plougar/
Ploudiry-sizun à 14h, -13 ans à Plouvorn à 16h, -15 ans à Plougar/Haut-Léon à 15h30,  
-17 ans à Plabennec à 16h30, seniors 1 exempt, seniors 2  à  Plougar/Carantec-Taulé à 19h.  
Samedi 10/10 : -11 ans exempt, -13 ans à Plougourvest, -15 ans exempt, -17 ans à Plescop à 
16h45, seniors 1 à  Plougar/Morlaix-Plougonven à 20h, seniors 2 à Ploudiry-Sizun.  
Samedi 17/10 : -11 ans à Landi-Lampaul, -13 ans à Plougar/Landi-Lampaul à 14h45, -15 ans à 
Plougar/Carantec-Taulé à 16h, -17 ans à Plougar/Hermine-Kernic à 17h30, seniors 1 exempt, se-
niors 2 à Plougar/Brest Métro à 19h30. Samedi 24/10 : seniors 2 à Plougar/Plougourvest à 19h, 
seniors 1 à Plougar/Carantec-Taulé à 20h45. 
Planning des entrainements :  
Mardi à Bodilis : école de hand (2004 à 2001) de 17h à 18h ; -11 et -13 ans de 18h à 19h30 ; Se-
niors de 19h30 à 21h. 
Mercredi à Bodilis : -15 ans de 17h15 à 18h45 à Plougar : -17 ans de 18h à 19h30  
Vendredi à Plougar : années 2002, 2001 et 2000 de 17h à 18h30 -13 ans et -15 ans de 18h30 à 
20h Seniors de 20h à 21h30 Vendredi à Bodilis : les -17 ans de 18h à 19h 30. 

Foire aux Puces et aux Jouets,  
Dimanche 18 octobre, 9h-18h, salle omnisports  
Les associations de parents d’élèves organisent la 17éé foire aux puces et aux jouets dont les bénéfi-
ces serviront à la mise en place des projets éducatifs de l’année. Tous les ans, plus de 80 exposants 
permettent aux nombreux visiteurs de dénicher la bonne affaire.  
Cette foire est ouverte à tous. Les personnes qui souhaitent réserver un emplacement (3 € le 
mètre linéaire) peuvent expédier le bon ci-dessous à Mikael CREIGNOU, Prioldy, 29400  
BODILIS, accompagné du règlement libellé à l’ordre de l’APEL, pour le 10 octobre. Rsgts au 
02.98.24.98.95 
�------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

FOIRE AUX PUCES DE BODILIS 18 octobre 2009 

Nom : …………………………………………  Prénom : …………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………Téléphone : ……………………….. 
Numéro de carte d’identité ou d’inscription au registre du commerce : 
……………………………………………………………………………. 
Nombre de mètres à réserver : …………..   X 3 euros soit   …. ….euros. 
Je certifie exacts les renseignements ci-dessus.  A ………………, le ………… Signature :  

La rentrée à l’école Notre Dame de Bodilis 
Grande stabilité à l’école Notre Dame en cette rentrée : un effectif identique à celui de septembre 
2008 (avec 147 enfants présents) et une équipe éducative inchangée, Mmes Christelle Corre et Na-
thalie Mer-Appéré retrouvant un temps complet dans leur classe respective. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les enfants ont connu une petite déception en ce jour de rentrée en ne trouvant pas dans la cour la 
structure sur laquelle ils pensaient déjà faire des acrobaties. Ceci n’était que partie remise puis-
qu’elle a été montée dès les premiers jours, les élèves assistant avec plaisir et intérêt à son installa-
tion.Après la structure, toutes les classes pourront aussi bénéficier d’un équipement informatique 
de qualité octroyé à l’école dans le cadre du projet ENR (Ecole Numérique Rurale) initié par le 
ministère et l’association des maires ruraux de France. 
Un nouveau projet d’école va également démarré en ce début d’année : l’équipe éducative va axer 
son travail sur l’éducation à la citoyenneté et l’enrichissement du langage. 
Un projet de spectacle est également dans les cartons pour le mois de décembre. 

Les enfants de maternelles  
et  CP le jour de la rentrée  
avec leurs institutrices. 



ANNONCES 
 

Loue sur Bodilis : 
∗ Maison F3, La Croix des Mal-

totiers, 2 étages, 1 jardin clos, 
abri pour voitures, salon, séjour 
avec cheminée, cuisine, sdb, 
wc, 2ch, à 3 mn de Landivisiau. 
Loyer 450€. Tél 02.98.68.00.96 

∗ Appartement au bourg, coin 
cuisine, séjour, 1 ch rdc, 1 ch 
étage, sdb, petit jardin clos.  

  Tél. 02.98.68.05.68 
Recherche  
*terre végétale donnée ou vendue  
  - 20 m3, tél. 02.98.24.94.10 
  - 10 m3, tél. 02.98.15.51.16 
*vieilles pierres  
  (crêche ou garage à démolir)  
  tél. 06.63.72.35.71 
 
 
 
 

Formations pour adultes de 
services à la personne : en Jan-
vier 2010, la maison familiale 
rurale de Plounévez-Lochrist 
ouvre les formations d’assis-
tant(e) de vie aux familles et 
auxiliaire de vie sociale. Contact 
Sophie Paolucci : 02.98.61.41.30 
mfr.plounevez-lochrist@mfr.asso.fr 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

COMMERCANTS ET ARTISANS  
 

 
Boulangerie-Pâtisserie Alimenta-
tion-Traiteur « TANGUY » 
Fermé le lundi. Tél.02.68.68.08.35 
7h-12h45/14h-19h, dim. 7h-12h45.  
Cartes et menus à votre disposition 
pour vos repas et banquets ;  plats 
préparés chaque jour.   
- mardi : poulet basquaise 
- mercredi : bœuf bourguignon 
- jeudi : couscous 
- vendredi : kig ha farz ou poisson 
une semaine sur deux) 

 

Camions « pizza » Place Holbeton 
16 h 30 - 21 h  le lundi  et le samedi 
 
 
 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE « Lecture pour Tous » 
 

ATTENTION !  IMPORTANT !   Changement d’horaire le samedi      

La bibliothèque a le plaisir de vous accueillir à partir du 3 octobre 
Le mercredi de 14h00 à 16h00 (inchangé)  Le samedi de 10h00 à 12h00  

Le dimanche de 10h00 à 12h00 (inchangé) 

« L’ATELIER EVEIL LECTURE »  
ouvert à tous les enfants non scolarisés, il continue tous les VENDREDIS de 9h15 à 10h (hors vacan-
ces scolaires). Cet atelier ouvert à tous les enfants de BODILIS, comprend une partie lecture, 
animation marionnettes, comptines, chants, par une bénévole de la bibliothèque et une partie 
découverte des livres mis à la disposition des enfants. 

DVD 
Les DVD, en prêt, de la Bibliothèque du Finistère viennent d’être remplacés. 80 DVD répartis de 
la façon suivante : 35 films, 20 documentaires et 25 vidéos enfants.                                                                

Bibliobus  
Suite au passage du bibliobus, 460 nouveaux livres sont également à votre disposition : 80 romans, 30 
policiers, 140 Jeunes, 60 BD, 70 albums, 30 B.Z.H., 10 biographies, 40 documentaires adultes. 

Achats    
Romans, policiers, BD, albums, romans enfants…95 nouveaux ouvrages : Besoin d’îles (Louis Bri-
gand) ; L’irrésistible (Arnaud Le Gouefflec) ; Les bambous de la sagesse (Frédéric Vervisch) ; Si 
j’étais grand (Soledad Bravi) ; Harry Potter et le prince de sang mêlé (J.R. Rowling)…à découvrir ! 

 

Merci de nous faire parvenir 
vos articles pour le prochain 
bulletin par e-mail, en pièce 
jointe,  objet : bulletin. 
avant le 12 Octobre 2009 à 
 

bodilis.commune@bodilis.org 

 

Le Keleier Bodilis  
est disponible  

sur le site internet de la  
Commune www.Bodilis.org 

     E   KORN   AR   VREZONEGERIEN 

NUZ .  KERGOURNADEAC'H 
 

E parrez Kleder, war-dro 6 km euz ar bourk, kostez an argoad, ema kastell Kergournadeac'h, pe 
gentoc'h ar pez a jom dioutañ : mogeriou, touriou, siminaliou. Ne lavarin ket eo kouezet en e boull, 
med kentoc'h diframmet, eat kuit lod euz ar vein a oa oc'h ober anehañ. Ha neket souezuz pa weler 
pegen brao eo bet benet ar vein (mein-greun). Eur vengleuz dispar... 
Savet eo ar c'hastell-ze etre ar bloaveziou 1620 ha 1640 (iliz Bodiliz : 1564; porched : 1601; ha bra-
saet e veho er bloaveziou1653; sakreteri :1686). D'ar mare-ze, eun tammig araog, eo bet savet ive 
maner Keryann (1565-1595). An doare nevez da zevel an traou, d'ar mare-ze, eo bet anvet Azginive-
lez (Renaissance), da lavared eo, berr-ha-berr : ober traou nevez giz mod koz, ar mod koz o veza ar 
pez a oa bet great gand ar Romaned hag ar C'hresianed meur a gantved diagent. 
Sañset e oa brao kenañ Kastell Kergournadeac'h. Ha perag an ano-ze ? 
Da eo deom mond da ober eun dro en amzer goz, pa vedo sant Paol a Leon war zouar patatez Enez 
Vaz (neket sur e veze kavet patatez d'ar mare-ze war Enez Vaz !...). War-dro 1500 vloaz eta. 
Goud a ouezit e oa eun êrouant euzuz a daole ar spount war an enezenn ha ne oa gouest den ebéd da 
zond a-benn anehañ. Goulenn a reas sant Paol unan bennag da vond d'e heul evid mond a-benn d'al 
loan divalo-ze. Unan hepken, eur paotr yaouank euz Kleder, Nuz e ano, a en em ginnigas. Hag e oa 
taolet an êrouant en islonk, el lec'h anvet Toull ar Zarpant, hirio c'hoaz (evid gouzoud hirroc'h, lennit 
Buhez sant Paol, mar kirit...). 
War-lerc'h an taol kaer-ze, eo bet lezanvet an den yaouank dispount : Gournadec'h, an den na dec'h 
ket. Setu aze d'euz pelec'h e teu an ano Kergournadeac'h. 
Araog ar c'hastell a c'hellom gweled hirio ez eus bet savaduriou all kredabl braz. Chomet eo perhenn 
e-pad pell ar familh-ze : beteg ar bloaz 1726. Dismantret eo bet ar c'hastell a -vremañ adaleg ar bloaz 
1760. 
Prenet eo bet gand unan euz ar familh Budes de Guébriant er bloaz 1878. 

 
 
4 octobre : Gr 1 : Départ 8h30, 81 km. Sizun, St Rivoal, Botmeur, La Feuillée, Plounéour, Loc 
éguiner, Guimiliau, Kermat. Gr 2 : 9h, 66km. Sizun, Le roc, Plounéour, Loc éguiner, Guimiliau, 
Kermat. Gr 3 : 9h30, 50km. Sizun, St sauveur, Guimiliau, Kermat. Gr 4 : 9h45, 35 km. Lanhouar-
neau, vers Tréflez, Plounevez, Mengleuz. 
11 octobre : Gr1 : 8h30, 80 km. Plouvorn, Plougoulm, Kerfissien, Pors Guen, Goulven, Lesneven, 
Lanhouarneau, Plounéventer. Gr 2 : 9h, 64 km. Cléder, Kerfissien, Pors Guen, Plouescat, gare de 
Tréflez, Lanhouarneau, Plounéventer. Gr 3 : 9h30, 50km. Kérider, Plouescat, Plounevez Lochrist, 
Lanhouarneau, Plounéventer. Gr 4 : circuit à décider sur place. 
18 Octobre : Gr 1 : 8h30, 86km. St Thé, Morlaix, Le Plessis, Plounéour, le Roc, Sizun. Gr 2 : 8h, 
65km. St Thé, Kervénarc'hant, Pleyber Christ, Plounéour, le Roc, Commana, St Sauveur, Landi. Gr 
3 : 9h30, 55km. St Thé, St Sauveur, Sizun. Gr 4 : 9h45, 34 km. Landi, Kermat, Croas a born, Plou-
vorn, Plougourvest. 
25 Octobre : Gr 1 : 8h30, 83 km. Le Folgoët, Lannilis, Plouvien, Plabennec, St Divy, St Thonan, 
Ploudaniel, Plounéventer. Gr 2 : 9h, 64 km. Le Folgoët, Plabennec, Kersaint, St Thonan, Plouda-
niel, Plounéventer. Gr 3 : 9h30 50 km, Le Folgoët, Lannarvily, Le Drennec, laiterie even, Plouda-
niel, Plounéventer. Gr 4 : 9h45: circuit à décider sur place. 


